
5^0 L'Etat préfent des Ttrrts
drontaquérir ou loiier, à condition feuL-
ment de mettre fur chaquenombre de cin-
quante Acres de terre unhomme blanc, &
ainfidurefteà proportion, dans Teipacedc
trois ans.

En fécond lieu : Tous ceux qui (buhaitc-

ront fè tranfporter dans ladite hle en qualité

de fèrviteur^ ^ obtiendront des conditions

apili avantageufes de moi & Compagnie

,

qu'il en ait été propolepar aucun des Sujets

de Sa Màjefté, en aucun établiffcmcnt des
Plantations de l'Amérique. t

En troiiiéme lieu > & pour un plus grand
encouragement, toutes (brtes depcrfonnes
& Planteurs qui penlèront à le tranlporter

,

auront crédit de récolte en récolte , comme
la faâure fera abondante > afin qu'elles ne
loienf point réduices en nécefiîté. C'eft

pourquoi ladite Compagnie élève uneBan*
queouFaâure de crédit dans ladite lile, le

débiteur payant feulement deux & demi
pour cent.

. En quatrième lieu , tous Marchailds &
autres qpi porteront quelques Nègres & au-

tres marchandifès dans ladite Ifle , auront'

leurs biens& dettes affurez à deux & demi
par cent, avec faâurage, provi(îons& im-

munité, &c. &retranfportcz pour deux &
demi par cent de plus. Et tous Artifans &
autres qui ont contraâé quelques dettes > la

Banque ou Faâure leur fera crédit de récol-

te en réeoîte , pour deux & demi par ccrit^l

Et les Propriétaires engagent tous leurs

biens à maintenir lefdite^ Propoiitions.

En


